
COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL SÉANCE DU 01/02/2019
COMMUNE DE MONTREUIL LE CHÉTIF

L’an deux mille dix-neuf, le 13 Septembre, à vingt heures trente, le Conseil Municipal légalement convoqué, 
s’est réuni à la mairie en séance publique sous la présidence de Marie-France Madame GUYON, Maire.

ETAIENT PRESENTS : Marie-France GUYON, Monique COCHET, Patrice JULIENNE, Joël 
LOUBEAU, Denis JULIENNE, Mélina BLOSSIER, Yves BOMPOIS 
Laurent LECHAT

ETAIENT ABSENTS 
EXCUSES :

Annick BRILLANT, Christian MERCIER, Allison HIRON

Formant la majorité des membres en exercice. NOMBRE DE MEMBRES

Secrétaire de séance : Monsieur Patrice Julienne En exercice 11

DATE DE CONVOCATION : 06/09/20169 Présents 8

Votants 8

Compte rendu de la précédente réunion : adopté.

Adoption de l’ordre du jour :
Madame le Maire propose d’adopter l’ordre du jour. Adopté.

Objet     : Reprise épicerie  

Madame  Le  Maire  informe  que  la  reprise  de  l’épicerie  est  repoussée  au  1er novembre  2019,
quelques travaux sont à prévoir et Mme Marchant, la future gérante doit obtenir l’autorisation des
douanes avant d’ouvrir le commerce.
Afin de ne pas pénaliser les habitants, des bénévoles sont recherchés pour tenir le dépôt de pain de
de journaux.

Objet     : Indemnité trésorier  

La réglementation prévoit que les ordonnateurs peuvent accorder à leur comptable public des in-
demnités dites de conseil et de budget.

DELIBERATION 2019-19

Après délibération l’ensemble du conseil municipal décide à l’unanimité d’accorder
à M. HELIAS Receveur Principal de la Trésorerie de Fresnay Sur Sarthe pour 2019 :

-un taux d’indemnité : 50%
-Soit un montant de 157.52 € Brut – 142.52€ Net
-Autorise Madame le Maire à signer tous les documents s’y rapportant. 

OBJET :

APPROBATION RAPPORT CLECT DU 10 JUILLET 2019 – FOURRIERE ANIMALE – 
MULTISPORTS - BIBLIOTHEQUE

Vu l’arrêté préfectoral n°DIRCOL 2016-0659 du 14 décembre 2016 portant création et statuts de la 
Communauté de Communes Haute Sarthe Alpes Mancelles,



Suite à la fusion intervenue au 1er janvier 2017 et dans le cadre de l’harmonisation des compétences 
entre les trois territoires,

Vu les délibérations du Conseil communautaire du 15 octobre 2018 décidant de la modification de 
ses statuts et de l’intérêt communautaire,

Vu l’arrêté préfectoral du 26 décembre 2018 portant modification des statuts de la communauté de 
communes Haute Sarthe Alpes Mancelles,

Conformément à l’article 1609 nonies C alinéa 7 du IV, la Commission locale d’évaluation des 
charges transférées évalue le coût net des charges transférées. Elle établit un rapport qui est 
approuvé par délibérations concordantes de la majorité qualifiée des conseils municipaux prévue au 
premier alinéa du II de l'article L. 5211-5 du code général des collectivités territoriales, prises dans 
un délai de trois mois à compter de la transmission du rapport au conseil municipal par le président 
de la commission.

Mme le Maire présente le rapport de la CLECT du 10 juillet 2019 concernant la prise de 
compétence fourrière animale chiens et chats par la CCHSAM et la restitution des compétences vers
les communes : multisports ex CCAM et bibliothèque de Beaumont-sur-Sarthe.

DELIBERATION N°2019-20

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité :

- Approuve le rapport de la CLECT du 10 juillet 2019,
- Autorise Madame le Maire à signer tous documents s’y rapportant.

Objet     : Lotissement     : Le logis   

Madame le Maire informe les conseillers municipaux de l’avancement du projet de lotissement, rue 
du Logis, 
Le Cabinet Guilleminet en charge de l’exécution, adresse les propositions de leurs partenaires :

Jean –Christophe BERTRAND –Architecte : 
- Contrat d’étude –mission partielle pour le permis d’aménager :
- Montant : 1400.0€ HT et 1680€ TTC

ABE MONTEMONT –Bureau d’étude technique assainissement. 
- Etude assainissement pluvial :
- Montant : 900.00€ HT et 1080€ TTC

Par ailleurs, le cabinet rappelle que lors du bornage périphérique réalisé en juillet avec Mme 
Truffier, il avait été évoqué l’aménagement de lots supplémentaires.

 
DELIBERATION N°2019-21

Après avoir étudié le projet et les propositions des partenaires du cabinet GUILLERMINET 
 Les conseillers délibèrent et décident à l’unanimité :

- de ne pas aménager de lots supplémentaires.



- de maintenir leur décision : projet de lotissement sur 5 lots.
- De valider les propositions des partenaires du Cabinet Guillerminet :
- 1) -Jean-Christophe BERTRAND –Architecte : 

         Montant : 1400.0€ HT et 1680€ TTC
- 2) - ABE MONTEMONT –Bureau d’étude technique assainissement. 

         Montant : 900.00€ HT et 1080€ TTC

- Autorise Madame le Maire à signer tous documents s’y rapportant.

OBJET / Droit de préemption 

Madame le Maire informe que la Maison de Mme Besnaut située :
- 3, Place de l’église - 72130 Montreuil Le Chétif  a trouvé acquéreur.
A la suite de la réalisation de la carte communale, cette parcelle est soumise au droit de 
préemption urbain.

DELIBERATION N°2019-22

Après avoir délibéré à l’unanimité, les conseillers décident :
- De ne pas appliquer le droit de préemption urbain sur le bien situé : 

. 3, Place de l’église -72130 Montreuil Le Chétif

- Autorise Madame le Maire à signer tous documents s’y rapportant.

Objet     : Dotation des Sacs - ordures ménagères -2020   :

La distribution des sacs pour les ordures ménagères pour l’année 2020 est prévue 
A la mairie : du 02/12/2019   au 11 janvier 2020.  
Cette dotation sera effectuée durant les horaires d’ouverture de la mairie. 
Et 2 permanences seront assurées un samedi matin (dates à confirmer).

Affaires diverses     :  

Objet     : Achat Stores Salle polyvalente     :  

-Les conseillers optent pour l’achat de 4 rideaux roulants (25.00€ l’unité).

Objet     : Journée du patrimoine     :  

Madame le Maire informe les conseillers  que :
- L’association « Les amis de la médiathèque »  organise un parcours découverte du patrimoine de

Montreuil Le Chétif - samedi 21/09/2019 de 10h à 17h (Visites, expo, pique-nique, lecture, pot 
de l’amitié).

Objet     : Fresque sur le mur côté Mairie  

Avec les membres de l’atelier d’art de Montreuil le Chétif, Madame le Maire a prévu un projet de 
fresque sur le mur faisant face à la cour de la mairie avec pour thème «  poules et poulets de Loué ».
L’établissement des Poulets de Loué informé s’associe au projet et prend en charge le coût de la 
peinture d’un montant de 250.00€.



Objet     : Départ retraite Dominique Burin  

Notre agent communal, Dominique Burin, partira en  retraite le 1er Mars 2022.

Objet     : Campagne Municipale  

Madame le Maire informe que la campagne municipale est ouverte.

Fin de Séance.


